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Protocole d’emprunt des systèmes Nicola

Préambule   :

Les systèmes « Nicola » sont des appareils de liaison radio fonctionnant à travers le
sol.  Fragile  et  couteux,  ce  matériel  collectif  est  aussi  indispensable  au  bon
déroulement  d’une  opération  de  spéléo  secours.  Ils  doivent  donc  être  en
permanence dans un parfait état de fonctionnement.

En  cas  d’emprunt,  le  responsable  matériel  du  SSF  Lot  doit  toujours  savoir
précisément où se trouve le matériel afin de pouvoir le récupérer dans les meilleurs
délais ou le faire acheminer sur l’opération de secours en cours de démarrage.

Ces matériels vous sont prêtés pour les recherches et explorations en spéléo.
Vous  en  êtes  donc  entièrement  responsables  jusqu’à  leur  restitution.  Vous  les
percevez en état de marche et propres. Il vous incombe donc de les rendre dans le
même état. 

Déroulement du prêt :

1- Prendre un rendez vous avec le responsable matériel qui validera votre 
choix de date. Une priorité est donnée aux actions de secours ainsi qu’aux activités 
du CDS 46

2-Vérification du fonctionnement avec le responsable matériel.
3- Communiquer le lieu d’utilisation du matériel, éventuellement décrire l’accès

ou faire un plan d’accès si c’est un lieu inhabituel (actuellement non répertorié)
4-Vérification  de  la  propreté  et  de  l’état  des  systèmes ainsi  que  de  leurs

contenants.
5- Laisser un à deux numéros de téléphone afin d’être facilement joignable

en cas de besoin par le SSF 46. Tout mettre en œuvre pour restituer l’ensemble du 
matériel dans les plus brefs délais y compris l’acheminement vers un lieu de rendez-
vous convenu avec la personne qui vous contactera.

6-Une date impérative de retour des appareils est arrêtée en accord avec le
responsable matériel.

7-Vérification du fonctionnement avec le responsable matériel après retour.
5-Vérification  de  la  propreté  et  de  l’état  des  systèmes ainsi  que  de  leurs

contenants après retour.

Utilisation :

Une  fiche  d’utilisation  accompagne  le  matériel,  veillez  à  respecter  les  consignes
d’utilisation. Ce matériel  reste fragile donc pensez à  bien le protéger des chocs
éventuels tout comme de l’eau et de l’argile le cas échéant.

Vous devez l’équiper de batteries (indispensables) pour  son fonctionnement.  Ces
batteries (ou piles) devront être retirées après l’utilisation. Le matériel sera restitué
propre et en bon état de fonctionnement.
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Vous signalerez tout manquement ou défaut de fonctionnement afin qu’une prise en
charge rapide soit mise en œuvre.

Une caution de 500 € sera déposée à l’ordre du CDS 46 pour tout emprunt, elle sera
restituée après vérification de l’état de marche des appareils tout comme de l’état de
restitution de l’ensemble du matériel.

Toute détérioration, panne et dégradation suite au prêt sera réparée par nos soins,
mais sera facturée à l’emprunteur. Celui-ci peut aussi se voir refuser un prêt ultérieur.
En  aucun  cas  n’intervenez  directement  sur  les  boîtiers  pour  les  réparer  vous-
mêmes…

Votre signature vaut engagement à respecter cette procédure.

Date du prêt : Date de retour :

Emprunteur :

Numéro de téléphone en cas de besoin urgent des Nicola pour un secours :

Lieux d’utilisation :

Nom, prénom et signature de l’emprunteur :

Nom, prénom et signature du responsable matériel :

En annexe un document concernant le système Nicola : doc SSF 46-035
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